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REPUBLIOUE DU BENIN
Frotern ité -J u stice-f ro vo i I

PRESIDENCE OE LA REPUBLIQUE

DEGRET N" 2017' 326 du 28 juin 2017

chargeant Monsieur Lucien KOKOU, [4inistre des
Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Profession nelle, de l'intérim de Monsieur
Salimane KARIMOU, lvlinistre des Enseignements
lv'laternel et Primaire, pour la période du 26 au 30
iuin 2017.

LE PRES!DENT DE REPUBLIQUE,

CHEF DE LA L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du
Bénin;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitution nelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret no 2Ot6-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement,

DECRETE:

Article le': Pendant la période de l'absence de Monsieur Salimane KARIMOU, lYinistre
des Enseignements Maternel et Primaire, son intérim sera assuré, du 26 âu 30 juin 2017,
par Monsieur Lucien KOKOU, Minjstre des Enseignements Secondaire, Technique et de la
Formation Professio n nelle,

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 28 j uin 2017

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

AMPLIATIONS! PR: 6 AN i 4 CC | 2 CS : 2 CES : 2 HAAC i 2 HCI : 2 MESTFP; 2 l4ENlP : 2 AUTRES
i4INISTERES : 19SGG : 4 IORB : 1.-


